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Faire un commerce en France

Par Manon Asema, le 07/12/2016 à 17:44

Bonjour,
Je suis un algérien je réside en france depuis 2014 autant scientifique chercheur pour finaliser
ma thèse et là j'ai décidé de faire une agence de voyage ,mais le soucis ils m'ont dit que c'est
pas possible il faut que je change mon statut avant de faire les démarches pour une agence
de voyage, est ce que c vrai ,s'il y a des solutions à faire.
Merci d'avance pour votre réponse.
Cordialement
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